
FRANCE

Accord
entre le Conseil fd&a1 suisse et le Gouvernement

O de la Rpub1ique franaise relatif i l‘imposition
des rmunrations des travailleurs frontaliers 1)

(Du 11 avril 1983)

Le Conseilfdral suisse
agissant au nom des cantons de Berne, Soleure, B1e-Ville, Bie-Campagne, Vaud,
Valais, Neuchte1 et Jura

et

Le Gouvernement de la Rpubliquefranaise,

Dsireux de rg1er quitablement le regime fiscal des rmunrations des tra
vailieurs frontaliers,

sont convenus des dispositions suivantes:

Article 1er
Les salaires, traitements ei autres rmunrations similaires reus par les travailleurs
frontaliers ne sont imposables que dans lEtat dont us sollt les rsidents, moyennant
une compensation financire au profit de lautre Etat.

Article 2

La compensation financire verse par I‘Etat de la rsidence du travailleur frontalier
au profit de l‘autre Etat est gale 4,5 pour cent de la masse totale des rmun&ations
brutes annuelles des travailleurs frontaliers.

Article 3

Q
Lexpression «travailleur frontalier» dsigne toute personne rsidente dun Etat qui
exerce une activit salarie dans l‘autre Etat chez un employeur tabii dans cet autre
Etat et qui retourne, en rg1e gnraIe, chaquejour dans i‘Etat dont eile est le rsident.

Article 4

Les modalits de la compensation financire institu& par Iarticle 2 sont fix&s par
un change de leures entre les autorits comptentes des deux Etats.

Article 5

Chacun des Etats notifiera lautre l‘accomplissement des procdures requises par
sa Igislation pour la mise en vigueur du präsent accord. Ceiui-ci entrera en vigueur

la date de ia dernire de ces notifications.

L‘accord ntait pas encore en vigueur la fin du mois de septembre 1983.
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Article 6 1)

Larrangement entre la France et la Suisse du 18 octobre 1935 et les changes de
Iettres et de notes de 1910, 1911, 1921 et 1934/35 relatifs au rgime fiscal des fron
taliers sollt abrogs. Les dispositions de ces accords s‘appliqueront pour la dernire
fois aux rmunrations perues au cours de l‘ann& 1984.

Les dispositions du prsent accord s‘appliqueront pour la premire fois aux rmun
rations perues compter du 1 erjanvier 1985.

Article 7

1. Le präsent accord demeurera en vigueur tant quil n‘aura pas dnonc.

2. Le Gouvernement de la Rpub1ique franaise pourra dnoncer le präsent accord,
1‘gard dun, de plusieurs ou de tous les cantons, par une notification au Conseil

fdra1 suisse. Le Conseil fdral suisse notiflera au Gouvernement de la Rpub1ique
franaise la dnonciation du, des ou de tous les cantons parties i l‘accord.

3. La dnonciation doit &re notifl&par la voie diplomatique avec un pravis minimum
de six mois avant la fin de chaque ann& civile. Dans ce cas, l‘accord s‘appliquera
pour la dernire fois aux rmunrations perues au cours de 1anne civile pour la fin
de laquelle la dnonciation aura notifie.

Fait Paris, le 11 avril 1983 en deux originaux en Iangue franaise.

Pour le Pour le Gouvernement
Conseil fdra1 suisse, de la Rpub1ique franaise,

Franois de Ziegler Jacques Delors
Ambassadeur Extraordinaire Ministre de l‘Economie,
et P1nipotentiaire de des Finances et du Budget
la Confdration suisse

___

0
1Texte selon l‘&hange de lettres des 2/5 septembre 1985
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